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DIR Est
Direction

interdépartementale
des routes de l'Est

PRÉFET DE LA HAUTE-MARNE

ARRÊTÉ

n°2023/DIR-Est^)IR/SG/BCAG/52-01 du 15/01/2023

Portant subdéléeation de sienature par Monsieur Thierry RUBECK,
Directeur Interdépartemental des Routes - Est, par intérim,

relative aux pouvoirs de police de la circulation sur le réseau routier national,
aux pouvoirs de police de la conservation du domaine publie routier national,

aux pouvoirs de eestion du domaine publie routier national,
et au pouvoir de représentation de l'État devant les iuridictions^

civiles, oénales et administratives

LE DIRECTEUR DE LA DIRECTION INTERDÉPARTEMENTALE DES ROUTES - EST,

Vu le décret n°2004-374 du 29/04/2004 modifié, reladf aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des ser -
vices de l'État dans les régions et les départements ;

Vu l'arreté préfectoral portant délégation de signature n° 52-2023-01-00045 du 9 janvier 2023, pris par Madame la
Préfète de la Haute-Marne, au profit de Monsieur Thierry RUBECK, en sa qualité de Directeur Interdépartemental
des Routes - Est, par intérim ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Direction Interdépartementale des Routes - Est ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Subdélégation pleine et entière est accordée par Monsieur Thierry RUBECK, Directeur Interdéparte -
mental des Routes - Est, par intérim, pour tous les domaines référencés sous l'article 2, ci-dessous, au profit de :

- Monsieur Philippe THIRION, directeur adjoint ingénierie

ARTICLE 2 : En ce qui concerne le département de la Haute-Mame, subdélégation de signature est accordée par
Monsieur Thierry RUBECK, Directeur Interdépartemental des Routes - Est, par intérim, au profit des agents identi -
fiés sous le présent article, à effet de signer, dans le cadre de leurs attributions, les décisions suivantes :

A- Police de la circulation :

Mesures d'ordre général :

Al : Interdiction et réglementation de la circulation à l'occasion des travaux routiers. (Articles R411-5 et R411-9
du CDR)

A2 : Police de la circulation (hors autoroutes) (hors toavaux), sauf dans le département de la Haute-Mame en
matière de limitation ou relèvement des vitesses réglementaires, de délimitation des zones 30 et de
modification du régime de priorité aux intersections.

A3 : Délivrance des permis de stationnement hors agglomération. Avis sur les permis de stationnement délivres
par les Maires en agglomération. (Article L113-2 modifié du CVR)



Circulation sur les autoroutes :

A4 : Pas d'autoroutes gérées par la DIR Est en Haute-Marne
A5 : Pas d'autoroutes gérées par la DIR Est en Haute-Marne
A6 : Dérogation temporaire ou permanente, délivrée sous forme d'autorisation, aux règles d'interdiction d'accès

aux autoroutes non concédées, voies express et routes à accès réglementé, à certains matériels et au persan -
nel de la DIR - Est, d'autres services publics ou entreprises privées. (Article R432-7 du CDR)

Signalisation :

A7 : Designation des intersections dans lesquelles le passage des véhicules est organisé par des feux de signalisa -
tion lumineux ou par une signalisation spécifique. (Article R411-7 modifié duCDR)
A8 : Autorisation d'implantation de signaux d'indicadon pour les associations et organismes sans but lucratif.

(Article R418-3 du CDR)
A9 : Dérogadon à l'interdicdon de publicité sur aires de stationnement et de services. (Article R418-5 du CDR)

Mesures portant sur les routes classées à grande circulation :

A10 : Délimitation du périmètre des zones 30 sur les routes à grande circulation. (Article R411-4 modifié du CDR)
All : Avis sur arrêté du Maire pris en application de l'alinéa 2 de l'article R411-8 du CDR lorsqu'ils intéressent
une route classée à grande circulation. (Article R411-8 modifié du CDR)

Barrière de dégel - Circulation sur les ponts - Pollution :

A12 : Établissement et réglementation des barrières de dégel sur les routes nationales, et autorisation de circuler
malgré une barrière de dégel. (Article R411-20 modifié du CDR)

A13 : Réglementation de la circulation sur les ponts. (Article R422-4 modifié du CDR)

Agents Fonctions A1 A2 A3 A4 AS A6 A7 A8 A9 ] A10 l A11 | A12 | A13

Florian STREB Chef SPR x x x x x x x x x x x x

Poste vacant Poste vacant x x x x x x x x x x x x

Jean-François
BEDEAUX

Chef DEB x x x x x x x x x x x

Damien DAVID Adjoint Chef DEB | x x x x x x x x x x x

Ronan LE COZ Chef DEM x x x x x x x x x x x

Christophe TEJEDO Adjoint Chef DEM | x x x x x x x x x x x

Jean-François
BERNAUER-
BUSSIER

Chef District
Vitry-le-François

x x

Anthony TRAULLE Chef District
Remiremont

x x

Adeline ROBIN Adjointe Chef
District
Remiremont

x x

Emmanuel
NICOMETTE

Adjoint Chef
District Vitry-le-
François

x x

Franck ESMIEU Chef District
Besançon

x x

Sébastien
DELBIRANI

Chef District Metz x x

Ethel JACQUOT Chef District
Nancy

x x



B - Police de la conservation du domaine public et répression de la publicité :

Bl : Commissionnement des agents de l'équipement habilités à dresser des procès-verbaux pour relever certaines
infractions à la police de conservation du domaine public routier et certaines contraventions au code de la
route. (Articles L116-1 et suivants du CVR et L130-4 modifié du CDR-Arrêté du 15/02/1963)

B2 : Repression de la publicité illégale. (Article R418-9 du CDR)

Agents Fonctions B1 B2

Florian STREB Chef SPR x x

Poste vacant Poste vacant x x

Aurore JAN I N SG x

Marie-Laure DANIEL RH x

Jean-François
BEDEAUX

Chef DEB x

Damien DAVID Adjoint Chef DEB x

Ronan LE COZ Chef DEM x

Christophe TEJEDO | Adjoint Chef DEM x

C- Gestion du domaine publie routier national :

Cl : Permissions de voirie. (Code du domaine de l'État-Article 53 modifié)
C 2 : Permission de voirie : cas particuliers pour :

- les ouvrages de transport et de distribution d'énergie électtique
- les ouvrages de transport et de distribution de gaz
- les ouvrages de télécommunication
- la pose de canalisation d'eau, de gaz, d'assainissement.

fArtic;es L113-2 à L113-7 modifiés du CDR -Articles R113-2 à R113-11 modifiés du CDR)
C3 : Pour les autorisations concernant l'implantation de distributeurs de carburants ou de pistes d'accès aux dis-
tributeurs sur le domaine public et sur terrain privé. (Circulaire TP n°46 du 05/06/1956 et n°45 du 27/03/1958 -
Circulaire Interministérielle n°71-79 du 26/07/1971 et n°71-85 du 26/08/1971 - Circulaire TP n°62 du 06/05/1954,
n°5 du 12/01/1955, n°66 du 24/08/1960, n°60 du 27/06/1961 - Circulaire n°69-113 du 06/11/1969 - Circu -
laire n°5 du 12/01/1955 - Circulaire n°86 du 12/12/1960)
C4 : Délivrance, renouvellement et retrait des autorisations d'emprunt ou de traversées à niveau des routes na-
tionales par des voies ferrées industrielles. (Circulaire n°50 du 09/10/1958)
C5 : Dérogations interdisant la pose, à l'intérieur des emprises des autoroutes, de canalisations aériennes ou sou-
terraines longitudinales. (Article R122-5 modifié du CVR)
C6 : Approbation d'opérations domaniales. (Arrêté du 04/08/1948 - Arrêté du 23/12/1970)
C7 : Délivrance des alignements et reconnaissance des limites des routes nationales. (Article L112-1 modifié -

Article L112-2 -Article L112-3 modifié - Articles L112-4 à L112-7 du CVR - Article R112-1 modifié
- Article R112-2 - Article R112-3 modifié du CVR)
C8 : Conventions relatives à la traversée du domaine public autoroutier non concédé par une ligne électrique

aérienne. (Décret n°56-1425 du 27/12/1956 - Circulaire n°81-13 du 20/02/1981)
Convention de concession des aires de services. (Circulaire n°78-108 du 23/08/1978 - Circulaire n°91-01 du
21/01/1991 - Circulaire n°2001-17 du 05/03/2001)
Convention d'entretien et d'exploitation entre l'État et un tiers.
Avis sur autorisation de circulation pour les transports exceptionnels et pour les ensembles de véhicules com-

C9:

C10:
Cil:
portant plus d'une remorque. (Article n°8 de l'arrêté du 04/05/2006 modifié)
C 12 : Signature des transactions : protocoles d'accord amiable pour le règlement des dégâts au domaine public

routier, des dommages de travaux publics, des défauts d'entretien et des accidents de la circulation. (Article
n°2044 et suivants modifiés du Code Civil)

C 13 : Autorisation d'entreprendre les travaux. (Arrêté préfectoral pris en application de la circulaire modifiée
n°79- 99 du 16/10/1979 relative à l'occupation du domaine public routier national)



Agents Fonctions C1 C2 C3 C4 C5 C6 C7 C8 C9 C10 l C11 |C12 | C13

Florian STREB Chef SPR x x x x x x

Poste vacant Poste vacant x x x x x x

Denis VARNIER Chef CGP x x x x x x

Jean-François
BEDEAUX

Chef DEB x x x x x x x x

Damien DAVID Adjoint Chef DEB | x x x x x x x x

Ronan LE COZ Chef DEM x x x x x x x x

Christophe TEJEDO Adjoint Chef DEM | x x x x x x x x

Jean-François
BERNAUER-
BUSSIER

Chef District
Vitry-le-François

x x x x

Emmanuel
NICOMETTE

Adjoint Chef
District Vitry-le-
François

x x x x

Anthony TRAULLE Chef District
Remiremont

x x x x

Adeline ROBIN Adjointe Chef
District
Remiremont

x x x x

Franck ESMIEU Chef District
Besançon

x x x x

Sébastien
DELBIRANI

Chef District Metz x x x x

Ethel JACQUOT Chef District
Nancy

x x x x

D - Représentation devant les juridictions :

Dl : Actes de plaidoirie et présentation des observations orales prononcées au nom de l'État devant les juridic -
dons civiles, pénales et administratives sous réserve des obligations de représentation obligatoire par avocat, y

compris ceux liés aux mesures d'expertise. (Code de la justice administrative - Code de la procédure civile
Code de la procédure pénale)

D2 : Réplique immédiate en cas d'apport de moyens nouveaux en cours de contradictoire à l'occasion des pro-
cédures d'urgence devant les tribunaux administratifs. (Code de la justice administrative - Code de la procédure ci-
vile - Code de la procédure pénale)
D3 : Dépôt, en urgence, devant le juge administratif de documents techniques, cartographiques, photographiques,

etc, nécessaires à la préservation des intérêts défendus par l'État ou toute production avant clôture
d'instruction. (Code de la justice administrative - Code de la procedure civile - Code de la procédure pé -

nale)
D4: Mémoire en défense de l'État, présentation d'observations orales et signature des protocoles de règlement

amiable dans le cadre des recours administratifs relatifs aux missions, actes, conventions et marchés publics
placés sous la responsabilité de la DIR - Est. (Code de justice administrative - Article s n°2044 et suivants
modifiés du Code Civil)

Agents Fonctions D1 D2 D3 D4

Aurore JANIN SG x x x

Laetitia LE Cheffe du BCAG x x x

Pascale MICHEL BCAG x x x

Letitia TOAN BCAG x x x

ARTICLE 3 : En cas d'absence ou d'empêchement des fonctionnaires désignés sous l'article 2 du présent arrêté, la
subdélégation de signature qui leur est confiée par le-dit article sera exercé par l'agent chargé de leur intérim.



ARTICLE 4 : Le présent arrêté emporte abrogation de l' arrêté n°2022/DIR-EstDIR/SG/BCAG/52-03 du
01/10/2022, portant subdélégation de signature, pris par Monsieur Erwan LE BRIS, Directeur Interdépartemental des
Routes Est.

ARTICLE 5 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture et Monsieur le Directeur Interdépartemental des
Routes Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée
au Directeur Départemental des Finances Publiques de la Haute-Marne, pour information.

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs du département et prendra effet au lendemain de sa
publication.

Le Directeur Interdéparte; les Routes Est, j&ar intérim,

UBECK



Direction Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2023-DREAL-EBP-0001

portant dérogation à l’interdiction de destruction, d’altération ou de dégradation de sites
de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées et à la capture ou

l’enlèvement, la destruction ou la perturbation intentionnelle de spécimens d’espèces
animales protégées sur la commune de Ninville (52)

La Préfète de la Haute-Marne
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le livre IV du code de l’environnement dans sa partie législative et notamment ses articles
L.411-1, L.411-2, L415-3 ;

VU le livre IV du code de l’environnement dans sa partie réglementaire et notamment ses articles
R.411-1 à 14 ;

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté inter-ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble
du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté préfectoral n°2022/368 du 7 juillet 2022 portant délégation de signature à Monsieur
VANLAER, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Grand Est ;

VU l’arrêté DREAL-SG-2022-32 du 1er septembre 2022 portant subdélégation ;

VU la demande formulée par le conseil Département de Haute-Marne en date du 27 septembre
2022 ;

VU l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel Grand Est du 04 décembre
2022 ;

VU l’absence d’observation à l’issue de la consultation du public menée sur le site internet de la
DREAL Grand Est du 24/10/2022 au 09/11/2022 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de Madame Josiane CHEVALIER, Préfète de
la région Grand Est, Préfète de la zone de défense et de sécurité Est, Préfète du Bas-Rhin ;

CONSIDERANT que le 4° du I de l’article L.411-2 du code de l’environnement dispose que � La

délivrance de dérogations aux interdictions mentionnées [à] l’article L. 411-1 [ne peut se faire qu’] à

DREAL Grand Est - Site de Chalons
Tél. : 03 51 37 60 00
www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/
1 rue du Parlement - BP 80 556 - 51 022 Chalons-En-Champagne Cedex
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condition qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante […] et que la dérogation ne nuise pas au

maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur

aire de répartition naturelle […] c) Dans l’intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour

d’autres raisons impératives d’intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et

pour des motifs qui comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour

l’environnement ) ;

CONSIDERANT que l’article R.411-1 du code de l’environnement dispose que � Les dérogations
définies au 4° de l’article L. 411-2 précisent les conditions d’exécution de l’opération concernée ) ;

CONSIDERANT l’article L.411-2 du Code de l’environnement qui détermine les conditions d’octroi
d’une dérogation au titre des espèces protégées ;

CONSIDERANT que la demande présentée par le pétitionnaire consiste en la réfection d’un
ouvrage d’art présentant de nombreux désordres (desjointements en clef de voûte et descente de
douelles sur les voutes 1 et 2) affectant sa stabilité et que sans intervention sur l’ouvrage, son état
représente une menace pour ses usagers ; 

CONSIDERANT que de tels travaux vont induire le dérangement et la destruction d’une zone de
repos et de reproduction d’individus d’espèce animale protégée, à savoir le Cincle plongeur (Cinclus
cinclus) ;

CONSIDERANT que l’ouvrage d’art présente des potentialités d’accueil (fissures et disjointements)
pour des individus de chiroptères protégés ;

CONSIDERANT que la demande présentée correspond à un motif de sécurité publique ;

CONSIDERANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante pour permettre à la fois la
démolition / reconstruction complète de l’ouvrage d’art sur le Ru du Val d’Orsoy tout en préservant
le site de nidification de Cincle plongeur (Cinclus cinclus)

CONSIDERANT les mesures d’évitement, de réduction, de compensation, d’accompagnement et de
suivi mises en place par le pétitionnaire, telles que : l’adaptation du calendrier d’intervention sur
l’ouvrage d’art en fonction de contraintes telles que : la viabilité hivernale, la période sensible pour
l’avifaune, la mise en place d’un filet à fine maille évitant l’installation d’individus avant la période
de travaux, le déplacement du nid du Cincle plongeur sur un autre ouvrage d’art situé à environ
100 m de celui allant subir les travaux de démolition / reconstruction, la mise en place du nouvel
ouvrage d’art intégrant des corniches favorables aux chiroptères et le suivi des individus d’espèces
protégées (avifaune et chiroptères) sous l’ouvrage aux années n+1, n+3 et n+10 après travaux ; 

CONSIDERANT que grâce à de telles mesures, la dérogation ne nuit pas au maintien dans un état de
conservation favorable des populations de Cincle plongeur dans leur aire de répartition naturelle ;

CONSIDERANT que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions de destructions de
sites de reproduction ou d’aires de repos des espèces protégées concernées se trouvent réunies ici ;

SUR PROPOSITION du Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de
la région Grand Est ;

A R R Ê T E     :  

ARTIC  LE 1  er     : Identité du bénéficiaire  

Le bénéficiaire de la présente dérogation est le Conseil Départemental de Haute-Marne sise 1 rue du
Commandant Hugueny à 52 905 Chaumont cedex 9 représenté par M Messaud, directeur adjoint
des infrastructures du territoire.
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ARTICLE   2     : Nature de la dérogation  

Le présent arrêté a pour objet d’autoriser le Conseil Départemental de Haute-Marne à déroger à
l’interdiction de destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos du Cincle Plongeur
(Cinclus cinclus).

Cette dérogation est octroyée dans le cadre des travaux de démolition et refection de l’ouvrage
d’art sur la RD 146 franchissant le Ru du Val d’Orsoy à Ninville (52).

ARTICLE   3     : Conditions de la dérogation  

La présente dérogation est accordée au pétitionnaire sous réserve de la mise en œuvre des mesures
suivantes :

➢ Mesures d’évitement et de réduction     :   

• Par précaution et avant le 15 février 2023, fermeture de l’accès à l’ouvrage avec un
dispositif grillagé à mailles fines (type filet d’échafaudage). Un tel dispositif empêchera à
la fois les éventuels chiroptères de s’installer et à la fois le retour du Cincle plongeur
avant le début des travaux de démolition au printemps 2023 ;

• La pose de ce filet devra être effectuée en présence d’une personne habilitée à identifier
la présence d’individus d’espèces protégées, afin de ne pas les piéger lors de la pose du
dispositif. Au préalable de la pose du filet, s’assurer de l’absence de chiroptères dans les
interstices de l’ouvrage ;

• L’idéal est de fermer les gîtes potentiels lorsque les conditions météorologiques sont
favorables (températures supérieures à 12°C sur plusieurs jours) pour permettre une fuite
spontanée si des individus étaient gîtés ;

• Au moment de la fermeture de l’ouvrage à l’aide de filets et conformément aux
recommandations de la LPO, le nid du cincle plongeur sera déplacé sur un ouvrage
propice en maçonnerie situé à environ 100 m à l’amont sur le ru du Val d’Orsoy (Voir
localisation en Annexe 1).

➢ Mesures de compensation  

• Le nid déplacé est installé sur un nichoir artificiel fixé en intrados de la voûte de
l’ouvrage de substitution situé 100 m à l’amont sur le Ru du Val d’Orsoy . Il sera laissé sur
place pour permettre la nidification d’un couple de Cincle plongeur ou de tout autre
espèce d’oiseau.

➢ Modalités d’accompagnement et de suivi     :  

• Les corniches du nouvel ouvrage sont dites 6 disjointes 8, c’est-à- dire qu’elles permettent
un espace d’accueil pour les chiroptères avec un espacement de 3 à 4 cm entre le bord
du cadre et la corniche,

• Un suivi de la fréquentation de l’ouvrage rénové et de celui situé à environ 100 m à
l’amont sur le Ru du Val d’Orsoy par l’avifaune nicheuse protégée et par d’éventuels
chiroptères est réalisé à n+1, n+3 et n+10 (n étant l’année de réalisation des travaux, c’est-
à-dire : 2023).

• Les comte-rendus des suivis annuels sont à transmettre au service en charge des espèces
protégées en DREAL Grand Est.
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ARTICLE   4     : Durée et validité de la dérogation  

La dérogation est accordée à compter de la publication du présent arrêté et jusqu’au 31 octobre
2023.

ARTICLE 5     : Transmissions des données environnementales  

Localisation des mesures environnementales :
Le bénéficiaire de la présente dérogation fournit aux services de l’État en charge de la protection
des espèces avant le début des travaux, les éléments nécessaires au respect des dispositions de
l’article L.163-5 du Code de l’Environnement. Il transmet le fichier au format .zip de la mesure
compensatoire (incluant la compression des fichiers .shx, .shp, .dbf, .prj, .qpj), issu du fichier gabarit
QGIS disponible sur le site internet de la DREAL Grand Est.

Une mise à jour des données de géolocalisation des mesures compensatoires est fournie par le
pétitionnaire selon les modalités ci-dessus aux échéances suivantes :

- au terme de la réalisation des mesures compensatoires prescrites ;

- à chaque envoi de documents de suivi demandés dans l’article 3 du présent arrêté.

Les actualisations éventuelles relatives à la géolocalisation des sites sont assurées par le
pétitionnaire et transmises annuellement avec le rapport de suivi prévu dans le présent arrêté.

Transmission des données brutes de biodiversité :
Le pétitionnaire doit contribuer à l’inventaire du patrimoine naturel. Les résultats des suivis
écologiques sont versés au moyen du téléservice créé par l’arrêté ministériel du 17 mai 2018 portant
création d’un traitement de données à caractère personnel relatif au versement ou à la saisie de
données brutes de biodiversité dénommées N dépôt légal de données de biodiversité P. Les jeux de
données doivent être distincts selon les méthodes et protocoles d’acquisition de données
naturalistes mis en œuvre.

Les données doivent être fournies avec une géolocalisation au point (non dégradée). Elles
alimentent le système d’information sur la nature et les paysages (SINP) avec le statut de données
publiques.

Le dépôt de ces données et leur publication se fait au plus tard le 31 janvier de l’année suivant
l’obtention des données. Le pétitionnaire fournit le certificat de conformité de dépôt légal aux
services de l’État en charge de la protection des espèces.

ARTICLE 6     : Mesures de contrôle  

La mise en œuvre des mesures définies à l’article 3 du présent arrêté peut faire l’objet de contrôles
par les agents chargés de constater les infractions mentionnées à l’article L.415-3 du code de
l’environnement.

ART  ICLE 7     : Sanctions  

La présente dérogation est personnelle. Le non-respect des prescriptions du présent arrêté est
passible de sanctions notamment définies à l’article L415-3 du code de l’environnement.
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ARTICLE 8     : Exécution  

Le secrétaire général de la préfecture de Haute-Marne et le directeur régional de l’environnement,
de l’aménagement et du logement de la région Grand Est sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera :

‒ notifié au Conseil Départemental de Haute-Marne;

‒ publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Haute-Marne ;

et dont une copie sera par ailleurs adressée :

‒ à M. le Directeur départemental des territoires de Haute-Marne ;

‒ à M. le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité de Haute-Marne.

Fait à Strasbourg, le 

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l’environnement de l’aménagement et de logement

Le chef du Service Eau biodiversité et Paysage

Ludovic PAUL

Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Châlons-en-Champagne, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou
notification. Ce recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours
administratif (gracieux ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa
publication et ou notification.
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ANNEXE 1     : Localisation de l’ouvrage de substitution accueillant le nid artificiel destiné au Cincle plongeur le  
temps des travaux
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ANNEXE 2– FICHE PROJET ET FICHE MESURE     :  
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Grand Est Mise à jour 11 avril 2019

Fiche PROJET

Pour le remplissage de cette fiche, voir la notice d’utilisation disponible sur le site internet de la DREAL Grand Est :  
http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/04-mesures-compensatoires-environnementales-r6916.html

Données générales

Code projet1

Nom du projet

Typologie/sous-typologie2

Énergie (=NRJ)

Installations destinées à la production d’énergie hydroélectrique

Ouvrages de production d’électricité à partir de l’énergie solaire installés au sol

Installation en mer de production d’énergie

Lignes électriques aériennes très haute tension

Lignes électriques sous-marines

Canalisations d’eau chaude et vapeur d’eau

Canalisations destinées au transport de gaz inflammables, nocifs ou toxiques et
CO2

Autres canalisations pour le transport de fluides

Forages et mines (=FMI)

Forages Exploitations minières

Installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE)

ICPE agro-alimentaires (=IAA) ICPE élevages (=ELE)

ICPE carrières (=CAR) ICPE industrielles (=IND)

ICPE déchets (=DEC) ICPE méthanisation (=MET)

ICPE éolien (=PEO) ICPE autre (=ICA)

Installations nucléaires de base (=INB)

Installations nucléaires de base secrètes (=INS)

INS INS autre

Stockage déchets radioactifs

Infrastructures de transport (=INF)

Voies ferroviaires (y compris ponts, tunnels et tranchées couvertes supportant
des infrastructures ferroviaires)

Construction autoroutes et voies rapides

Construction route à 4 voies ou plus

Autres routes de plus de 10 km

Autres routes de moins de 10 km

Transports guidés de personnes

Aérodromes

Autres

Milieux aquatiques, littoraux et maritimes (=EAU)

Voies navigables

1 Le [CODEPROJET] est constitué des 3 lettres codifiant le type de projet concerné, repris dans la liste concernant la
typologie/sous-typologie du projet ci-dessus : NRJ = Énergie, FMI = Forages et mines, IAA = ICPE agro-alimentaires, CAR = ICPE
carrières, DEC = ICPE déchets, PEO = ICPE éolien, ELE = ICPE élevages, IND = ICPE industrielles, MET = ICPE méthanisation,
ICA = ICPE autre, INB = Installations nucléaires de base, INS = Installations nucléaires de base secrètes, INF = Infrastructures de
transport, EAU = Milieux aquatiques, littoraux et maritimes, FAL = Sécurisation de falaises, CRU = Travaux de protection contre
les crues, URB = Travaux, ouvrages, aménagements ruraux et urbains, PNN = Travaux soumis à autorisation en cœur de parc
national, AUT = Autre. Il est obligatoire et doit être reporté sur toute transmission de fichier informatique (cf. fichier compressé
accompagnant la « fiche mesure »).

2 Inspirée du tableau en annexe de l'article R.122-2 du code de l'environnement, et complétée pour intégrer notamment les projets
qui ne sont pas soumis au cas par cas ou à étude d'impact, mais qui peuvent néanmoins générer des mesures ERC.



Ports et installations portuaires

Canalisation et régularisation des cours d’eau

Travaux, ouvrages et aménagements en zone côtière

Travaux de récupération de territoires sur la mer

Travaux de rechargement de plage

Travaux, ouvrages et aménagements

Récifs artificiels

Projets d’hydraulique (agricoles, y compris projets d’irrigation et de drainage de
terres)

Dispositif de captage et de recharge artificielle des eaux souterraines

Dispositifs de prélèvement des eaux en mer (et rejets en mer)

Travaux, ouvrages et aménagements réalisés en vue de l’exploitation d’eau
destinée à la consommation humaine dans une forêt de protection

Barrages et autres installations destinées à retenir les eaux ou à les stocker

Installation d’aqueducs sur de longues distances

Ouvrages servant au transvasement des ressources hydrauliques entre bassins
fluviaux

Système de collecte et de traitement des eaux résiduaires

Extraction de minéraux par dragage marin ou fluvial

Stockage et épandage de boues et d’effluents

Sécurisation de falaises (=FAL)

Travaux de protection contre les crues (=CRU)

Travaux, ouvrages, aménagements ruraux et urbains (=URB)

Travaux, constructions et opérations d’aménagement

Villages de vacances et aménagements associés

Aires de stationnement ouvertes au public, dépôts de véhicules et garages
collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs

Terrains de camping et caravanage

Pistes de ski, remontées mécaniques et installation d’enneigement

Équipements sportifs, culturels ou de loisirs et aménagements associés

Opérations d’aménagements fonciers agricoles et forestiers (AFAF)

Projets d’affectation de terres incultes ou d’entendues semi-naturelles à
l’exploitation agricole intensive

Premiers boisements et déboisements en vue de la reconversion des sols

Crématoriums

Travaux soumis à autorisation en cœur de parc national (=PNN)

Autre (à préciser) (=AUT) : 

Description succincte du

projet

État d’avancement
 Autorisé  Cessation d’activité

 Annulé  Partiellement autorisé

Nom du maître d’ouvrage

Adresse

Numéro SIRET



Commune(s) de localisati  on   (Code Postal) Nom

( ) ( ) 

( ) ( ) 

( ) ( ) 

( ) ( ) 

( ) ( ) 

( ) ( ) 

( ) ( ) 

( ) ( ) 

( ) ( ) 

( ) ( ) 

( ) ( ) 

( ) ( ) 

( ) ( ) 

( ) ( ) 

( ) ( ) 

( ) ( ) 

( ) ( ) 

( ) ( ) 

( ) ( ) 

( ) ( ) 

( ) ( ) 

( ) ( ) 

( ) ( ) 

( ) ( ) 

( ) ( ) 

( ) ( ) 

( ) ( ) 

( ) ( ) 



Phas  e chantier  

Date de début du 
chantier
(format : jj/mm/aaaa)

Durée prévisionnelle du
chantier (en jour)

Date de mise en service
(format : jj/mm/aaaa)

Durée d’exploitation 
(en jour)

Montants prévisionnels (K€ TTC)

De l’opération
Minimal

Maximal 

Des mesures en faveur de
l’environnement

Minimal
Maximal 

Nombre de mesures de compensation des atteintes à la biodiversité3 liées au projet :

Nombre de toutes les autres mesures liées au projet4 : 

► La N fiche PROJET P doit être transmise au service instructeur au format .pdf. Son nom ne doit pas
comporter d’espaces et suivre le format : N [CODEPROJET]_[NOMPROJET]_[AAAAMM].pdf5 P.

3 Le nombre de mesure(s) de compensation des atteintes à la biodiversité doit être obligatoirement renseigné. « On entend par
biodiversité, ou diversité biologique, la variabilité des organismes vivants de toute origine, y compris les écosystèmes terrestres,
marins et autres écosystèmes aquatiques, ainsi que les complexes écologiques dont ils font partie. Elle comprend la diversité au
sein des espèces et entre espèces, la diversité des écosystèmes ainsi que les interactions entre les organismes vivants » (cf.
article L.110-1 du code de l’environnement).

4 Les mesures autres que les mesures de compensation des atteintes à la biodiversité à comptabiliser sont : les mesures
d’évitement, de réduction et d’accompagnement relatives aux milieux naturels (y compris biodiversité), au bruit (population et
santé humaine), à l’air (terres, sol, eau, air et climat), aux paysages (biens matériels, patrimoine culturel et paysage), complétées
de toutes les mesures de compensation autres que celles compensant les atteintes à la biodiversité.

5 [NOMPROJET] correspond au nom du projet sans espace, ni accent, ni mot de liaison, avec des majuscules à chaque début de
mot le cas échéant. Il y a lieu de choisir un libellé pertinent à l'aide du ou des principaux mots clés du projet (projet, identification
du pétitionnaire…).
[AAAAMM] correspond à l’année et au mois (en chiffres) de remise du fichier au format .zip au service instructeur.



Grand Est Mise à jour 11 avril 2019

Fiche MESURE n°  / 

Pour le remplissage de cette fiche, voir la notice d’utilisation disponible sur le site internet de la DREAL Grand Est :  
http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/04-mesures-compensatoires-environnementales-r6916.html

Si mesure comprise dans un dossier d’autorisation environnementale, procédure embarquée concernée :

 Autorisation au titre de la loi sur l’eau (installations, ouvrages, travaux et activités ou N IOTA P)

 Déclaration au titre de la loi sur l’eau (IOTA)

 Autorisation au titre des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE)

 Enregistrement et déclaration d’une ICPE

 Dérogation à l’interdiction d’atteinte aux espèces et habitats protégés

 Autorisation de travaux en réserve naturelle nationale

 Autorisation de travaux en site classé

 Autorisation de défrichement

 Autorisation pour l’établissement d’éoliennes

 Autre (à préciser) :

Données informatiques

Nom du fichier 
compressé
associé1

Référentiel utilisé pour la
numérisation

PCI Image PCI Vecteur

BD PARCELLAIRE Image BD PARCELLAIRE Vecteur

BD Ortho 20 cm Autre (à préciser) :

Année du référentiel 
utilisé

Commentaire sur la
numérisation

1 Le fichier compressé associé à la mesure doit être au format compressé « .zip » (incluant la compression des
fichiers .shx, .shp, .dbf, .prj, .qpj) et est obtenu à partir du gabarit QGIS disponible sur le site internet de la DREAL Grand Est
(http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/04-mesures-compensatoires-environnementales-r6916.html). Son nom ne
doit pas comporter d’espace, et doit être dénommé en lettres capitales sur la forme
« QGIS_[CODEPROJET]_[NOMPROJET]_[AAAAMM]_MESURE[N°ID].zip ».
[CODEPROJET] est constitué des 3 lettres codifiant le type de projet concerné, repris dans la liste suivante : NRJ = Énergie, FMI
= Forages et mines, IAA = ICPE agro-alimentaires, CAR = ICPE carrières, DEC = ICPE déchets, PEO = ICPE éolien, ELE = ICPE
élevages, IND = ICPE industrielles, MET = ICPE méthanisation, ICA = ICPE autre, INB = Installations nucléaires de base, INS =
Installations nucléaires de base secrètes, INF = Infrastructures de transport, EAU = Milieux aquatiques, littoraux et maritimes,
FAL = Sécurisation de falaises, CRU = Travaux de protection contre les crues, URB = Travaux, ouvrages, aménagements ruraux
et urbains, PNN = Travaux soumis à autorisation en cœur de parc national, AUT = Autre. Il est obligatoire et doit être reporté sur
toute transmission de fichier informatique.
[NOMPROJET] correspond au nom du projet sans espace, ni accent, ni mot de liaison, avec des majuscules à chaque début de
mot le cas échéant. Il y a lieu de choisir un libellé pertinent à l'aide du ou des principaux mots clés du projet (projet, identification
du pétitionnaire…).
[AAAAMM] correspond à l’année et au mois (en chiffres) de remise du fichier au service instructeur.
[N°ID] correspond à l’identifiant de la mesure indiqué dans le fichier compressé obtenu à partir du gabarit QGIS associé à la
mesure  (cf. champ « id »).

C

C

C

C

C

C

C

C

C

C

C C

C C

C C



Données générales

Nom de la mesure2

Numéro   ID de la mesure  3

Classe Évitement Réduction Compensation
Accompagnement

Sous-catégorie4

Champ ciblé

Air Faune et flore

Biens matériels Habitats naturels

Bruit Patrimoine culturel et archéologique

Continuités écologiques Population

Eau Sites et paysages

Équilibre biologique Sols

Espaces naturels, agricoles, forestiers, maritimes ou de loisirs

Facteurs climatiques

Description de la mesure

Mesure géolocalisable

. Oui . Non

Si non, pourquoi ?

Dates     de mise en œuvre  

Date prescrite
(format : jj/mm/aaaa)

Durée prescrite
(en jour)

Date   réelle  
(format : jj/mm/aaaa)

État d’avancement     actuel  En projet
Mise en œuvre en 

cours
Terminée

2 Le nom de la mesure doit être constitué d’un (ou plusieurs) mot(s) clé(s) permettant d’identifier facilement la mesure. Ce nom doit
être identique à celui indiqué dans le fichier compressé de la mesure obtenu à partir du gabarit QGIS (cf. champ « nom »).

3 Le numéro ID de la mesure doit correspondre à l’identifiant de la mesure indiqué dans le fichier compressé obtenu à partir du
gabarit QGIS associé à la mesure (cf. champ « id »).

4 Sous-catégorie (ou à défaut « catégorie ») correspond au champ « catégorie » renseigné dans le fichier compressé de la mesure
obtenu à partir du gabarit QGIS, et doit être choisi à l’aide du guide d’aide à la définition des mesures ERC (Théma CGDD –
janvier 2018) disponible à l’adresse : https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Th%C3%A9ma%20-%20Guide
%20d%E2%80%99aide%20%C3%A0%20la%20d%C3%A9finition%20des%20mesures%20ERC.pdf (cf. explications et
illustrations en pages 56 et suivantes du guide). Conformément à la page 9 du guide précité, « tout élément susceptible d’enrichir
cette classification […] peut être transmis à l’adresse mail suivante : Idddpp2.Idddpp.Seei.Cgdd@developpement-
durable.gouv.fr ».

C C C C

C C

C C

C C

C C

C C

C C

C

C

C C

C
C

C



Réalisée Abandonnée

Modalités

Audit de chantier Bilan/CR de suivi Rapport fin de 
chantier

Autre (à préciser) : 

Coû  t   (€ TTC)

Le cas échéant, 
commentaire sur 
l’efficacité de la mesure

Échéances
(format : jj/mm/aaaa)
et types de suivi prévus

Estimation financière     de la mesure   (K€ TTC)

Montant prévu Montant réel

Le cas échéant, e  spèce  (s) concernée(s) spécifiquement par la mesure  
(en nom latin et nom vernaculaire – cf. site INPN : https://inpn.mnhn.fr/accueil/index)

Espèces animales
protégées

Espèces végétales
protégées

Commune(s) de localisation de la mesure (Code Postal) Nom

( ) ( ) 

( ) ( ) 

( ) ( ) 

C C

C C C

C



( ) ( ) 

( ) ( ) 

► La N fiche MESURE P doit être transmise au service instructeur au format .pdf. Son nom de fichier
ne doit pas comporter d’espaces et suivre le format :

N [CODEPROJET]_[NOMPROJET]_[AAAAMM]_MESURE[N°ID].pdfP.

► Possibilité de joindre en fichier au format .pdf tout document utile à la compréhension et la
localisation de la mesure compensatoire (extrait étude d’impact, plan de gestion, schéma
d’aménagement, etc.).

Chaque fichier joint doit être au format .pdf. Son nom ne doit pas comporter d’espaces et suivre le
format : N [CODEPROJET]_[NOMPROJET]_[AAAAMM]_MESURE[N°MESURE]_PJ[N°PJ].pdf P.

Nombre de pièce(s) jointe(s) associée(s) à la fiche MESURE : 



Direction Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2023-DREAL-EBP-0002

portant dérogation à l’interdiction de destruction, d’altération ou de dégradation de sites
de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées et à la capture ou

l’enlèvement, la destruction ou la perturbation intentionnelle de spécimens d’espèces
animales protégées sur la commune de Vesaignes-sur-Marne (52)

La Préfète de la Haute-Marne
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le livre IV du code de l’environnement dans sa partie législative et notamment ses articles
L.411-1, L.411-2, L415-3 ;

VU le livre IV du code de l’environnement dans sa partie réglementaire et notamment ses articles
R.411-1 à 14 ;

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté inter-ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble
du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté préfectoral n°2022/368 du 7 juillet 2022 portant délégation de signature à Monsieur
VANLAER, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Grand Est ;

VU l’arrêté DREAL-SG-2022-32 du 1er septembre 2022 portant subdélégation ;

VU la demande formulée par le conseil Département de Haute-Marne en date du 08 août 2022 ;

VU l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel Grand Est du 05 décembre
2022 ;

VU l’absence d’observation à l’issue de la consultation du public menée sur le site internet de la
DREAL Grand Est du 08/09/2022 au 23/09/2022 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de Madame Josiane CHEVALIER, Préfète de
la région Grand Est, Préfète de la zone de défense et de sécurité Est, Préfète du Bas-Rhin ;

CONSIDERANT que le 4° du I de l’article L.411-2 du code de l’environnement dispose que � La

délivrance de dérogations aux interdictions mentionnées [à] l’article L. 411-1 [ne peut se faire qu’] à

condition qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante […] et que la dérogation ne nuise pas au

DREAL Grand Est - Site de Chalons
Tél. : 03 51 37 60 00
www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/
1 rue du Parlement - BP 80 556 - 51 022 Chalons-En-Champagne Cedex
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maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur

aire de répartition naturelle […] c) Dans l’intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour

d’autres raisons impératives d’intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et

pour des motifs qui comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour

l’environnement ) ;

CONSIDERANT que l’article R.411-1 du code de l’environnement dispose que � Les dérogations
définies au 4° de l’article L. 411-2 précisent les conditions d’exécution de l’opération concernée ) ;

CONSIDERANT l’article L.411-2 du Code de l’environnement qui détermine les conditions d’octroi
d’une dérogation au titre des espèces protégées ;

CONSIDERANT que la demande présentée par le pétitionnaire consiste en la réfection d’un
ouvrage d’art présentant de nombreux désordres (desjointements en clef de voûte, fissurations des
voûtes 1, 2 et 3 et altération de l’étanchéité globale de l’ouvrage) affectant sa stabilité et que sans
intervention sur l’ouvrage, son état représente une menace pour ses usagers ; 

CONSIDERANT que de tels travaux vont induire le dérangement et la destruction d’une zone de
repos et de reproduction d’individus d’espèce animale protégée, à savoir le Cincle plongeur (Cinclus
cinclus) ;

CONSIDERANT que l’ouvrage d’art présente des potentialités d’accueil (fissures et disjointements)
pour des individus de chiroptères protégés ;

CONSIDERANT que la demande présentée correspond à un motif de sécurité publique ;

CONSIDERANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante pour permettre à la fois la réfection
complète de l’ouvrage d’art tout en préservant le site de nidification de Cincle plongeur (Cinclus
cinclus)

CONSIDERANT les mesures d’évitement, de réduction, d’accompagnement et de suivi mises en
place par le pétitionnaire, telles que : l’adaptation du calendrier d’intervention sur l’ouvrage d’art
en fonction de contraintes telles que : la viabilité hivernale, la période sensible pour l’avifaune et le
fait de réaliser des travaux en rivière de catégorie 2, la mise en place d’un nid artificiel et la
condamnation de la cavité le temps des travaux, la conservation après les travaux sur l’ouvrage des
barbacanes et des 3 fissures identifiées comme favorables, le suivi d’occupation d’individus
d’espèces protégées telles que l’avifaune nicheuse ou les chiroptères aux années n+1, n+3 et n+10
après travaux ; 

CONSIDERANT que grâce à de telles mesures, la dérogation ne nuit pas au maintien dans un état de
conservation favorable des populations de Cincle plongeur dans leur aire de répartition naturelle ;

CONSIDERANT que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions de destructions de
sites de reproduction ou d’aires de repos des espèces protégées concernées se trouvent réunies ici ;

SUR PROPOSITION du Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de
la région Grand Est ;

A R R Ê T E     :  

ARTIC  LE 1  er     : Identité du bénéficiaire  

Le bénéficiaire de la présente dérogation est le Conseil Départemental de Haute-Marne sise 1 rue du
Commandant Hugueny à 52 905 Chaumont cedex 9 représenté par M Messaud, directeur adjoint
des infrastructures du territoire.
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ARTICLE   2     : Nature de la dérogation  

Le présent arrêté a pour objet d’autoriser le Conseil Départemental de Haute-Marne à déroger à
l’interdiction de destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos du Cincle Plongeur
(Cinclus cinclus).

Cette dérogation est octroyée dans le cadre des travaux de réfection du pont de la RD 265 sur la
Marne à Vesaignes-sur-Marne (52).

ARTICLE   3     : Conditions de la dérogation  

La présente dérogation est accordée au pétitionnaire sous réserve de la mise en œuvre des mesures
suivantes :

➢ Mesures d’évitement et de réduction     :   

• adaptation du calendrier d’intervention sur l’ouvrage d’art en fonction de contraintes
telles que : la viabilité hivernale, la période sensible pour l’avifaune et le fait de réaliser
des travaux en rivière de catégorie 2.

• Les travaux auront lieu en deux phases :

▪ phase 1 : de juillet à fin novembre 2023,

▪ phase 2 : de mars à avril 2024.

• vérification avant intervention sur l’ouvrage de l’absence d’avifaune nicheuse et de
chiroptères (aux jumelles et/ou à l’endoscope) et condamnation des cavités le temps des
travaux réalisé par une structure compétente,

• en cas de découverte d’individus, report des travaux le temps de l’envol des jeunes
poussins,

• déplacement du nid existant de Cincle plongeur et installation de celui-ci sur un nichoir
artificiel provisoire à proximité immédiate de l’ouvrage le temps des travaux (à définir
avec une structure compétente),

➢ Modalités d’accompagnement et de suivi     :  

• conservation après les travaux de réfection de l’ouvrage des barbacanes et de 3 fissures
identifiées comme favorables aux chiroptères,

• suivi de présence d’avifaune protégée et de chiroptères au niveau de l’ouvrage renové
aux années n+1, n+3 et n+10 après travaux,

• comte-rendus des suivis annuels à transmettre au service en charge des espèces
protégées en DREAL Grand Est.
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ARTICLE   4     : Durée et validité de la dérogation  

La dérogation est accordée à compter de la publication du présent arrêté et jusqu’au 15 mai 2024.

ARTICLE 5     : Mesures de contrôle  

La mise en œuvre des mesures définies à l’article 3 du présent arrêté peut faire l’objet de contrôles
par les agents chargés de constater les infractions mentionnées à l’article L.415-3 du code de
l’environnement.

ART  ICLE 6     : Sanctions  

La présente dérogation est personnelle. Le non-respect des prescriptions du présent arrêté est
passible de sanctions notamment définies à l’article L415-3 du code de l’environnement.

ARTICLE 7     : Exécution  

Le secrétaire général de la préfecture de Haute-Marne et le directeur régional de l’environnement,
de l’aménagement et du logement de la région Grand Est sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera :

‒ notifié au Conseil Départemental de Haute-Marne;

‒ publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Haute-Marne ;

et dont une copie sera par ailleurs adressée :

‒ à M. le Directeur départemental des territoires de Haute-Marne ;

‒ à M. le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité de Haute-Marne.

Fait à Strasbourg, le 

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l’environnement de l’aménagement et de logement

Le chef du Service Eau biodiversité et Paysage

Ludovic PAUL
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Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Châlons-en-Champagne, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou
notification. Ce recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours
administratif (gracieux ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa
publication et ou notification.
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